
Notre week-end ?

sortir

chaque vendredi dans
notre rubrique sortir
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Allongé sur l’A36, il meurt
écrasé par un camion
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Pour mieux comprendre, en page 3

Dix ans de succès 
pour le Pacs

Sévenans
Une explosion
de gaz fictive
Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de sur-

veillance et d’intervention (PSI), les services de se-

cours du Territoire de Belfort ont dû gérer, hier,

une explosion de gaz fictive sur la commune de

Sévenans.(Photo Jérôme Gil)
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Imaginée dès les années 2000, la boucle locale à haut débit devait réduire la
fracture dans l’Aire urbaine. Les zones d’activité devaient bénéficier d’un
débit de 100 Mbit/s et 2 Mbit/s minimum à toutes les habitations, y com-
pris les plus reculées. Lorsque le chantier a été  lancé en octobre 2008, le ré-
seau devait être activé au printemps 2009. Mais de retard en atermoie-

ments, le projet s’éloigne. Le syndicat mixte de l’Aire urbaine, maître
d’œuvre du projet, envisage de casser le contrat qui le lie au groupe Eiffage,
délégataire de la mission de service public. Un bras de fer judiciaire s’an-
nonce, et les zones d’ombre pourraient bien persister encore longtemps.
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Internet: l’Aire
urbaine rame

Dans certains secteurs du nord Franche-Comté, il est parfois difficile de consulter internet. Photo Jean-François Frey

Montbéliard
Meurtre de la rue Debussy:
la police recherche
un troisième homme

Page 28

Andelnans
La zone commerciale
multiplie les projets

Page 34

Héricourt
Le tourisme vert
est en marche

Page 36

Urbanisme
Le pays de Montbéliard
en pleine rénovation

Page 34

Courses hippiques
Tous les résultats 
et pronostics

Pages 45 et 46

Sarkozy
Remous autour
de l’ascension rapide
du fils du président

L’éditorial de Patrick Fluckiger en page 2
Nos informations en page 4

Internet
800 millions d’euros de paris
sportifs attendus dès 2010
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Cyclisme
Mort au Sénégal du coureur
belge Frank Vandenbroucke
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UNP
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Profitez des prix

à marée basse!
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Le SMAU a toujours insisté
sur lanécessitédepoursuivre
un aménagement numéri-
que équilibré du territoire.
« Qu’il habite en ville ou au fin
fond de la campagne, aucun
citoyen ne sera laissé au bord de
la route des technologies de l’in-
formation » martelaient les
élus à l’automne2008 lors du
lancement des travaux de la
boucle locale àDung, près de
Montbéliard. Or, un grand
flou plane sur la couverture
des zones blanches essentiel-
lement enmilieu rural.
Le SMAUa revu les alternati-
ves technologiques disponi-
bles pour la desserte des
espaces ruraux. « Elles sont
minces, concède le président
Moscovici, et cela a achevé de
nous convaincre qu’à court ter-
me, la solution WiFimax était
la plus adaptée pour les territoi-
res ruraux en zone blanche ».
À condition que le réseau
d’antennes soit « intelligem-
ment disposé ». Selon le prési-
dent, les points hauts
proposés par l’entreprise No-
motech sont satisfaisants de
ce point de vue. Sur le long
terme, il concède qu’il faudra
substituer à cette technologie
« une autre plus performante et
plus pérenne tel que le FTTH
(prendre le parti d’amener la
fibre optique au plus près de
l’habitant) ».En cas de ruptu-
redecontrat avec ledélégatai-
re Alliance Connectic, le
SMAU envisage de déployer
malgré tout le réseau WiFi-
max, « de préférence avec No-
motech », dans le cadre d’un
marché à part.

F.J.

WiFimax :
un pis aller

Il y a un an lors du
lancement des travaux
de la BLHD (Boucle
locale haut débit)
à Dung dans le Doubs,
Alliance Connectic
promettait pour
mars 2009 l’Internet
haut débit à tous les
particuliers de l’Aire
urbaine. Le réseau n’est
toujours pas activé.
Le SMAU (Syndicat
mixte de l’Aire urbaine)
débattra
le 30 octobre d’une
éventuelle rupture
de contrat
avec son délégataire.

Le ton s’est singulièrement durci
entre le SMAU et Alliance Con-
nectic. Début de l’été, le syndicat

mixte amis en demeure la socié-
té concessionnaire de respecter
ses engagements. Alliance Con-
nectic est, en effet, revenue sur
plusieurs clauses fondamentales
du contrat de délégation de servi-
ce public pourtant approuvé et
signé par les deux parties en
mars 2008. Invoquant « un boule-
versement de l’équilibre économique
du projet dans un contexte concur-
rentiel », le délégataire réclame
2,5M€ supplémentaires.

Promesse non tenue

« Inadmissible », tonne le prési-
dent du SMAU, PierreMoscovici
qui, prochainement en déléga-
tion, compte allermettre « devant
ses responsabilités » le patron d’Eif-
fage, actionnairemajoritaire d’Al-
lianceConnectic. En attendant, la
promesse d’un accès à l’Internet
haut débit (avec un débit mini-
mum de 2 megabits/seconde)
couvrant l’intégralité de l’Aire ur-
baine « selon le principe d’une cons-
tante solidarité entre les zones
urbaines et rurales » n’est pas te- nue. Les fourreaux pour ac-

cueillir la fibre optique sont
réalisés. Ou presque. Mais les
tuyaux sont vides.Quant à la cou-
verture des zones blanches, es-
sentiellement en milieu rural,
« on » est toujours en quête de
l’aménagement numérique idoi-
ne.

« Nous avons refusé de payer les
83 700 euros pour la BLHD. Sim-
plement parce que nous voulons
avoir des certitudes quant à la perti-
nence des technologies utilisées. On
a l’impression d’être dans un grand
flou inquiétant. Comme on n’a pas
vu l’ombre d’un commencement de
travaux, on attend », résume
Claude Perrot,maire de Blamont

et président de la communauté
de communes des Balcons du
Lomont.

Les «péquenots»
de l’Aire urbaine

« Quoi qu’on en dise, ce projet haut
débit demeure à deux vitesses. Les
entreprises de la ville bénéficieront de
100 Mb/s et celles de la campagne
pourront prétendre à 2Mb/s, notoi-
rement insuffisants. Nous demeu-
rons les péquenots de l’Aire urbaine,
laquelle n’a pas pris en compte le
développementdenoszones d’activi-
tés », se fâche Pierre Chatelain, le
maire d’Abbévillers.

Porté par le président du SMAU,
Yves Ackermann, dès 2000, le

haut débit n’en demeure pas
moins le premier dossier structu-
rant qui fédère toutes les collecti-
vités de l’Aire urbaine. Le
nouveau président PierreMosco-
vici entend bien le mener à son
terme.
« L’accès à l’Internet est désormais
perçu commeun service de première
nécessité, dit-il. Pourquoi ? Parce
que l’État dématérialise ses services
et que les ruraux veulent aussi faire
leur déclaration d’impôts par inter-
net. Parce que les écoliers ont besoin
de faire des recherches le soir pour
leurs exposés. Je comprends dont
leur impatience, qui est aussi la
mienne, face aux atermoiements
d’Alliance Connectic ».

Françoise Jeanparis

Internet Le haut débit pour tout
le monde n’est pas pour demain

Octobre 2008, lancement officiel du chantier. Un an plus tard, le projet est dans la tourmente.
Archives Françoise Jeanparis

Le Syndicat mixte de
l’Aire urbaine n’exclut
pas une rupture de
contrat avec Alliance
Connectic, le
délégataire de service
public supposé réaliser
la boucle à haut débit
de l’Aire urbaine.
Pierre Moscovici
a fait de ce dossier
« un combat majeur ».
Interview.

Alliance Connectic avait pro-
mis l’achèvement des travaux
pour l’été 2009. Ils ne le sont
pas. Le seront-ils un jour ?

Malgré les négociations ten-
dues entre le SMAU et AC, les
travaux ne se sont jamais arrê-
tés. Aujourd’hui, on nous dit
que 68 % des fourreaux devant
être équipés en fibres optiques
sont déjà posés. L’addition des
fourreaux mis à disposition par
les collectivités, soit 134 km, les
tronçons contractualisés avec
APRR ou Numéricable (42 km) et
les 90 km réalisés à ce jour par
AC, situe le taux de réalisation
du génie civil, sous réserve d’un
état des lieux contradictoire pré-
cis, à 86 % sur un total de
310 km de fourreaux. J’y vois là
un effet positif de la mise en
demeure adressée voilà quel-
ques mois au délégataire. Il res-
te pourtant beaucoup à faire.
Or, le temps joue contre AC :
plus elle retarde la commerciali-
sation du réseau, plus elle perd
de l’argent sur les 20 ans de la
délégation. Elle n’a donc pas
d’autres alternatives que de
mettre les bouchées doubles
pour terminer et activer le ré-
seau dans les meilleurs délais.

J’ajoute que les différends ac-
tuels avec le délégataire n’enta-
ment en rien la détermination
des élus du SMAU de mener à
bien ce projet utile et nécessaire
pour les habitants et les entre-
prises de l’Aire urbaine.

En juillet, le SMAU a mis en
demeure le délégataire de
respecter ses engagements.
Celui-ci souhaite-t-il toujours
disposer d’une subvention
supplémentaire de 2 M€ en
sus des 8 M€ apportés par la
collectivité sur un projet de
18 M€?

Ce ne sont plus 2 M€ mais
2,5 M€ qui sont réclamés par
AC. Ce n’est pas acceptable. Les
élus ont nettement refusé en
juillet d’accorder 2 M€ supplé-
mentaires sans contreparties,
c’est-à-dire sans extension des
travaux vers le FTTH (fibre opti-
que jusque chez l’habitant). Ils
n’ont évidemment pas changé
d’avis entretemps. Tout nouvel
avenant devra être expurgé de
ces prétentions financières. Une
délégation du SMAU, dont je
prendrai la tête, ira répéter cet-
te exigence au p.-d.g. d’Eiffage,
actionnaire majoritaire d’AC, et
le mettra devant ses responsabi-
lités. Nous n’hésiterons pas à
mettre en balance la réputation
et l’image fortes de l’entreprise
dans le Grand Est. Je remarque
que la souplesse affichée par
M. Roverato lors de ma premiè-
re rencontre avec lui début
juillet contraste singulièrement
avec la rigidité de ses cadres, à
qui nous avons affaire. Je veux
croire qu’Eiffage, pour des rai-
sons que je ne comprends pas,
n’a pas abdiqué sa culture de
dialogue avec les élus locaux et
son souci de responsabilité en-
vers le développement des terri-
toires où elle intervient.

Il y avait réunion de bureau
au SMAU le jeudi 8 octobre.

Un avenant a été soumis au
délégataire. Quelle est sa
réponse et quelle marche a
décidé de suivre le SMAU ?

Je le dis avec toute la sérénité
qui s’impose : nous envisageons
désormais très sérieusement la
perspective d’une rupture de
contrat, vu la posture que je
qualifierais de provocatrice
adoptée par les cadres d’AC en
charge de notre dossier. Le
SMAU ne cédera pas au chanta-
ge, ni à la surenchère. Imaginez
que la somme augmente de
500 000 euros tous les quatre
mois, indigne d’une grande en-
treprise comme Eiffage ! Nous
demandons simplement qu’AC
assume la part de risque écono-
mique qui va avec la signature
d’une délégation de service pu-
blic. La collectivité n’a pas à
supporter les erreurs d’appré-
ciation d’AC dans cette affaire.

Une rupture de contrat fera
perdre encore beaucoup de
temps à ce projet ?

C’est vrai. Je ne le cache pas.
Nous trouverons des solutions

alternatives, mais j’en appelle
par avance à la patience et à la
compréhension de nos adminis-
trés : malgré l’urgence, il n’est
pas admissible qu’une entrepri-
se délégataire, liée à la collecti-
vité par un contrat de DSP, dicte
ses exigences à l’Aire urbaine
sans tenir pour autant ses enga-
gements.

Le dossier haut débit devien-
drait-il l’épine dans le pied du
SMAU ?

Il est évident que la Boucle loca-
le haut débit est le dossier phare
porté par le SMAU. Il serait pour-
tant dommage de freiner l’élan
de l’Aire urbaine sous prétexte
qu’une entreprise avait mal éva-
lué au départ les difficultés et la
réactivité de ses concurrents. Je
souhaite qu’elle soit solidaire et
responsable. Je serai sans fai-
blesse dans ce dossier. Je n’ac-
c e p t e r a i p a s q u e n o s
concitoyens soient lésés au nom
d’intérêts privés. Nous devons
trouver une solution : ce sera
pour moi un combat majeur.

Recueillis par F.J.

Pierre Moscovici : « La boucle à
haut débit est un combat majeur »

Successeur d’Yves Ackermann, PierreMoscovici préside l’Aire
urbaine. Archives Lionel Vadam

Repères
Début des années 2000 : les

collectivités du Nord-Est Franche-
Comté initient la réflexion sur le
haut débit à l’échelle de l’Aire
urbaine.

2002 : présidé par Yves
Ackermann, le SMAU devient pilote
du projet BLHD.

2005 : le projet est mis sur pied.
Il consiste, sur le périmètre de
l’Aire urbaine, à équiper les zones
d’activité d’une connexion à 100
mbps par fibre optique et
d’apporter 2 mbps à la totalité des
habitations. Les zones blanches
doivent être couvertes par un
réseau hertzien (winmax), voire
satellite pour les 160 foyers les
plus inaccessibles.

Été 2006 : lancement de l’appel
d’offre pour la délégation de
service public.

15 mars 2008 : signature avec
Alliance Connectic.

18 octobre 2008 : lancement
officiel des travaux de la BLHD,
l’activation de la totalité du réseau
est annoncée pour mars 2009.

27 juin 2009 : Pierre Moscovici
succède à Yves Ackermann à la
présidence du SMAU.

Été 2009 : Alliance Connectic
demande une rallonge budgétaire,
le SMAU refuse.

Octobre 2009 : les travaux de
création du réseau fibre optique se
poursuivent, la partie hertzienne
est fortement remise en cause.
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